
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 40 (1895)

Heft: 10

Artikel: Rassemblement de troupes de 1895

Autor: David / Ceresole, P.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-337253

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 08.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-337253
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


REVUE MILITAIRE SUISSE 573

Taide du haut employe föderal deslinö ä remplacer, ä la
Pontaise, ä Colombier ou ailleurs, toutes les autorites militaires
supörieures cles cantons de son arrondissement de division et
ä instituer en permanence le premier degrö cle la mesure
exceptionnellement grave connue sous le nom d'intervention
föderale. Si cela se faisait, contre toute raisonnable espörance,
le Vaudois soucieux cles antöcedents cle son canton et des vrais
interets cle la Confederation, pourrait faire de supremes adieux
aux plus helles pages de son histoire. II n'en verrait plus de
semblables. (A suivre.)

Rassemblement de troupes de 181)5.

En attendant que nous puissions faire un exposö critique,
base sur des documents sürs et non sur cles on-clit, des
interessantes journees des 8-10 septembre (manoeuvres de
divisions) et de celle du 11 septembre (manoeuvre de corps
d'armee), nous continuons ci-dessous la publication des ordres
emis et de quelques utiles renseignements :

Ordre fjeneral pour les cours preparatoires de la
Ire division en 1895.

I. Commandement.

1. Les cours pröparatoires de l'infanterie de la Ire division auront lieu
sous le commandement superieur du divisionnaire, jusqu'au 3 septembre
1895.

Les commandants des armes spöciales commanderont les cours
preparatoires de ces armes.

Dös le 4 septembre, toutes les troupes de la division passeront sous le

commandement direct du divisionnaire, ä l'exception du demi-bataillon du

gönie qui rejoindra la division le 0 septembre.
2. Les manoeuvres de regiment contre regiment seront dirigees par ies

commandants de brigade.
Les manoeuvres de brigade contre brigade seront dirigees par le

divisionnaire.

La Ire compagnie de guides, le ler regiment de dragons, Tartillerie
divisionnaire, Tartillerie de corps et le lazareth cle division, prendront part
aux manoeuvres de brigade contre brigade.
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Les noms des juges de camp pour les manoeuvres cle rögiment contre

regiment, et de brigade contre brigade, seront indiques par ordres
speciaux.

II. Entree au service.

3. L'entröe au service aura lieu conformement:
Aux ordres de service ;

Au tableau des services militaires en 1895;
A la circulaire du chef de Tarme de Tinfanterie aux autorites militaires

des cantons, en date du 25 janvier 1895;

A Tordre general pour les exercices de Tinfanterie en 1895;

Au plan d'instruction pour les cours de repetition de Tinfanterie d'elite.

en 1895, IIe partie;
Aux dispositions des ordres de corps d'armöe et du present ordre.

Toutefois, en modifieation au tableau des services, le 8e bataillon prendra

ses cantonnements pour le cours preparatoire ä Yullierens et non ä

Aclens.
4. Le train de ligne de l'infanterie entrera au service le 26 aoüt ä Morges

et sera organise conformement au ij III ci-dessous.
5. Jusqu'au 10 septembre, l'ambulance 5 restera attachöe au lazareth

de division.
Le lazareth cle division et l'ambulance 5 assisteront aux cours

preparatoires sanitaires, ä Moudon. Assisteront, en outre, aux cours de Moudon :

les medecins-capitaines des bataillons d'infanterie, apres avoir fait la visite
sanitaire d'entree de leur bataillon. Le personne! sanitaire des bataillons
ä Texception des cinq plus jeunes infirmiers qui restent au bataillon, as-
sistera cle möme ä ces cours preparatoires.

Le 2 septembre, le personnel sanitaire des bataillons rejoindra les corps
et le lazareth de division se rendra aux cantonnements qui lui seront
designes ultörieurement.

6. Les velocipödistes rejoindront, le 4 septembre. les ötats-majors
auxquels ils appartiennent.

Ils assisteront ä la depreciation des velocipedes, le vendredi 13

septembre, ä 7 heures du matin, ä la caserne de Lausanne.

III. Materiel de corps.

7. Le train de ligne sera organise comme suit :

Materiel de corpis. — Le matöriel de Tötat-major de division (2 fourgons
etl fourgon postal) sera expedie pour le 25 aoüt, ä Lausanne. Le materiel

des etats-majors de brigades I et II (1 fourgon) sera touche par le train
de ligne, Ie 26 aoüt, ä Morges.

Le materiel des etats-majors des rögiments 2, 3 et 4 (1 fourgon, 1 char
de tentes-abri) sera touche le 26 aoüt par le train de ligne, ä Morges, qui
Temmenera aux cantonnements des regiments.
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Le materiel de Tötat-major du regiment 1 sera expödiö ä Genöve pour
le 27 aoüt, par l'arsenal de Morges, le harnachement sera touche ä Morges

par le train de ligne.

Le materiel d'ordonnance des bataillons de fusiliers 1-3 sera expedie
de Morges ä Geneve pour le 27 aoüt, celui des bataillons 4-6, ä Nyon, pour
la möme date. Le harnachement des bataillons 1 ä 6 sera touche ä Morges

par le train de ligne. Le materiel et le harnachement des bataillons de
fusiliers 7 ä 9 et carabiniers 1 sera touche ä Morges par le train de ligne qui
le transportera sur les places d'armes de bataillon. Le materiel et le
harnachement du bataillon n° 10 seront expedies de Genöve k Morges pour
le 26 aoüt; le materiel et le harnachement du bataillon 11 seront expedies
de Sion ä Morges pour le 26 aoüt.

Les chars de requisition des bataillons 1 ä 11 et carabiniers 1 seront
livres ä Morges le 26 aoüt.

Le materiel du demi-bataillon du genie 1 sera expedie de Payerne ä

Morges pour le 26 aoüt, d'oü le train de ligne Temmenera ä Poliez-le-
Grand.

Les chars de requisition du demi-bataillon du gönie 1 seront livrös ä

Morges le 26 aoüt.

Chevaux du train de ligne. — Les chevaux destines ä atteler les
voitures des etats-majors, des bataillons d'infanterie et du demi-bataillon du

gönie de la Ire division, sont fournis par la Suisse Orientale. Ils seront
remis tout estimes au train de ligne par M. le major Hoffmann, officier de

recrutement de chevaux, k Morges, le 27 aoüt au matin.
8. Les vestons d'exercices seront touchös ä Morges avec le matöriel

de corps, et chargös sur les chars ä approvisionnements. Ils serontretirös
le 11 septembre. Des ordres speciaux ont dejä ete donnös pour les
tuniques.

9. Les bataillons d'infanterie toucheront ä Morges, ä leur entree au
Service, 60 cartouches par homme. Le solde de la munition d'infanterie sera

depose ä Bursinel. Les commandants de bataillon le feront röclamer le 6

septembre, et transporter au moyen de chars de requisition dans leurs
cantonnements du soir, la distribution devant se faire le 6 pour le 7.

10. La Ire compagnie de guides et Ie clemi-bataillon du gönie
toucheront leurs munitions conformöment aux ordres speciaux qu'ils ont

regus.
11. Les bataillons d'infanterie conserveront au moins 18 cartouches par

homme pour la manoeuvre de corps d'armee. On observera strictement
d'ailleurs les prescriptions du plan d'instruction relatives ä l'emploi de la

munition.
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IV. Ordre journalier.
Diane.

Döjeüner.
Travail avec une interruption de 10 ä 30 minutes.
Diner de la troupe.
Travail avec une interruption comme ci-dessus.
Repas du soir.
Retraite.
Extinction des feux.

Les interruptions serviront au repos corporel des hommes, mais
devront toujours ötre utilisöes pour Tinstruction theorique sur l'entretien de

Tarme. On repetera aussi k cette occasion les notions les plus indispensables

de momenclature et des fcnctions du mecanisme.

V. Tenue.

13. On se conformera au reglement general de service,ainsi qu'ä Tordre
general pour les exercices de Tinfanterie en 1895 (§ 55).

VI. Rapports.
14. Pendant le cours pröparatoire, le rapport de division aura lieu, dans

la rögie, ä 5 heures du soir. Les commandants de brigade et les commandants

des armes spöciales n'y assisteront pas, sauf nouvel ordre. Les
affaires courantes seront, autant que possible, expediees par correspondance.

15. Pendant les manoeuvres de brigade contre brigade et de division
contre division, le rapport de division aura lieu sur le terrain aussitöt
aprös la critique. Les commandants de brigade et les commandants cles

armes speciales y assisteront.
16. Les rapports journaliers devront parvenir ä Tötat-major de la division

le jour meme de leur date. En cas d'urgence, on se servira du
telegraphe.

17. La transmission des rapports elfectifs se fera conformement ä

l'article 9 de Tordre de corps d'armee n<> 2.

18. Aprös chaque manoeuvre, les commandants de bataillon, d'escadron,
de batterie, de rögiment et de brigade auront ä fournir, le soir meme, au

commandant dont ils relövent, leur rapport de combat, avec indication cle

la consommation de munitions.

VII. Instruction.
19. L'instruction sera donnöe conformement au plan d'instruction pour

les cours de röpetition de Tinfanterie du Ier corps d'armee.
Les programmes d'instruction prevus au dit plan devront parvenir au

commandant de la division, par la voie du Service, pour le 24 aoüt au plus
tard.
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VIII. Subsistances.

20. Pendant les manoeuvres la ration de viande sera cuite avec la

soupe du matin, mais consommöe seulement aprös la manoeuvre, soit au
milieu du jour.

A l'arrivee au cantonnement du soir, la troupe recevra une seconde fois
de la soupe.

II est recommandable de faire'remplir les gourdes avec du cafe.
Pour le surplus, voir Tordre de corps d'armee no 2.

IX. Service sanitaire.
21. Voir ordre de corps d'armee n° 4.

Les commandants d'unite veilleront ä ce que les hommes soient pourvus

des chaussures reglementaires et ä ce qu'ils prennent les soins de

proprete corporelle necessaires. Ils feront (Tailleurs observer strictement
les prescriptions generales de la circulaire du chef de Tarme de Tinfanterie

du 25 janvier 1895, et de Tordre general (§ 18) pour les exercices de

Tinfanterie.
X. Trains.

22. Voir prescriptions contenues dans Tannexe IV de Tordre general
pour les exercices de Tinfanterie en 1895.

23. Les sous-officiers d'armement et les armuriers marchent avec le

premier echelon de munitions. A part cela, chaque bataillon fournit un
homme cle garde par voiture.

Les chefs d'ordinaire et les cuisiniers marchent avec le char sur leque!
se trouvent les cuisines. Les cuisines appartiennent au train cle bagages
et pas au train de vivres.

Tous les hommes qui accompagneut des trains marchent complötement
¦öquipös. ä la gauche des voitures, homme par homme.

Le personnel sanitaire marche derriöre ses voitures.
24. Pourront seuls monter sur les chars les hommes munis d'une

permission ecrite du medecin.
II ne sera permis de charger sur Ies chars que les sacs des hommes

qui en auront regu l'autorisation ecrite du medecin. Cette autorisation
devra ötre epinglee au sac.

Le chef d'une colonne de trains sera strictement responsable de Tordre

dans la colonne et de l'observation des prescriptions ci-dessus.

XI. DlSCIPLlNE.

25. L'inspection prevue au § 10 de Tordre de corps d'armöe n° 1,

concernant la munition de guerre, est specialement rappelöe aux commandants

de regiment et de bataillon.
26. Les commudants d'unite feront procöder rögulierement ä un appel
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special immediatement aprös la fin de la manceuvre et söviront severement

contre les hommes qui, sans autorisation valable, auraient quittö la

manoeuvre.

XII. Prescriptions diverses.

27. L'article 34 de Torire cle corps d'armee no 1 est specialement
rappele.

28. A part cela, il est recommande aux commandants d'unite de

Tinfanterie de pröparer sous forme de notes, avant Tentree au service, un
rösumö, soit de Tordre general pour les exercices de Tinfanterie, soit de

la circulaire du chef d'arme de Tinfanterie en date du 25 janvier 1895, soit
du plan d'instruction concernant les cours preparatoires de Tinfanterie du
Ier corps d'armöe.

29. Lc quartier general de la division sera, dös le 25 aoüt et jusqu'ä
nouvel avis, ä Lausanne, Hotel du Faucon.

Lausanne, aoüt 1895.

Le commandant de la Ire division, DAVID, colonel.

Lausanne, aoüt 1895.

Approuve par le commandant du Ier corps d'armee, P. CERESOLE.

Ordre du jour de la IP division.
La IIe division est appelöe aux manoeuvres du Ier corps d'annöe du

27 aoüt au 13 septembre.
Ainsi qu'il doit en etre dans toute preparation ä la guerre — seul but

de nos exercices — nous aurons quelques semaines de dur travail.
La division montrera, une fois de plus, ce que des milices peuvent faire

sous ce rapport.
Je ne parle pas de diseipline. Elle exisle toujours lä oü les cadres,

ofliciers et sous-officiers donnent, en toute circonstance l'exemple de Tabne-

gation, cle Tenergie et du tact. Ce sera le cas dans la division.
.Fexige un ordre et une tranquillite absolus soit dans les rangs, soit

au repos. C'est la meilleure preuve que tout le monde est ä sa place et a

conscience de son devoir.
Quant ä Tinstruction, chaque grade a du, ä l'avance, se pröparer ä

remplir strictement ses fonctions et k assumer rentiere responsabilite
qui lui incombe. Aucune excuse n'est donc admissible sous ce rapport.

La röputation d'hospitalitö et de Sympathie pour les troupes des
contröes oü ont lieu nos manoeuvres est faite depuis longtemps. Nous aurons
ä coeur d'y correspondre par notre tenue irreprochable et notre soin
d'eviter tout degät, tout clerangement inutile, en particulier dans les locaux
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